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Madame et Messieurs les responsables des sociétés
d'assur:ance etlou de réassurance.

Objet: Lignes Directrices en nratière de lutte contre
Financement du Terrorisrne et le financement de

destruction massive.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour application, une copie de deux (02)
lignes directrices émises par la C'crnmission de Supervision des Assurances (CS{), en

matière de lutte contre le blanchiment d'argent, le Financement du Terrorismeiet le :

financementde1aproliférationde.sarmesdedestructionmassive.I1s,agitdes:|]
i

1/- Lignes Directrices noO1 dtt 0l/06/2025, relatives à l'autoévaluation des riLques
blanchiment d'argent, du finarrcement du terrorisme et de la proliferation des d.rnes
de destruction massive au niv,:au des sociétés d'assurance et /ou de réassurance et

les courtiers d'assurance. ]

i

2l' Lignes Directrices no02 <lu 0I/0612025, relatives aux mesures de vigilance à

l'égard de la clientèle au niveau des sociétés d'assurance et /ou de réassurance bt les 
1

courtiers d'assurance, en martière de lutte contre le blanchirnent.d'argerit, l.f,l
Financement du Terrorisme et le financement de la prolifération des ur*éS Ar ii
destruction massive. 
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rl y a lieu d'assurer une large dit.fusion de ces lignes directrices,
publiant sur les sites électroniques de vos sociétés respectives.
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i
notamment, en les

Veuillez agréer, Madame et Messi,:urs, l'expression de ma parfaite considération.
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